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LES ORGANISATION DE CONSOMMATEURS D’ALSACE 
CHAMBRE DE CONSOMMATION D’ALSACE 
 
7 rue de la brigade Alsace Lorraine 
BP 6 
67 064 Strasbourg Cedex 
 
 
 

O.G.M. 
(Organismes Génétiquement modifiés) 

 

 
 
 
Dés 1998 Les organisations alsaciennes de consommateurs ont pris une position en 
demandant un moratoire de 5 ans afin que les études et les recherches puissent être 
menées en toute indépendance.  
Dix ans plus tard, en 2008, leurs préoccupations en matière d’OGM sont toujours 
d’actualité. Les consommateurs ont le droit de choisir leur al imentation, avec ou 
sans OGM.  Aujourd’hui ce choix n’est toujours pas garanti. 
 
Il est indispensable de distinguer les OGM en recherche fondamentale et en 
médecine d’une part et dans l’agroalimentaire d’autre part. Les recherches en 
matière de biotechnologie sont nécessaires. La France et  l’Europe se doivent d’être 
présentes dans ce secteur de la recherche. 
 
Les organisations alsaciennes de consommateurs n’expriment pas une opposition de 
principe vis-à-vis des OGM. Mais elles estiment, qu’aujourd’hui, les conditions de 
l’utilisation des OGM dans l’agroalimentaire sans risques sanitaires, économiques et 
sociaux ne sont pas réunies.  
 
C’est pourquoi, les organisations alsaciennes de consommateurs renouvellent leur 
prise de position et demandent la prise en compte des critères suivants :  

·  La mise en œuvre du principe de précaution, 
·  La traçabilité des produits génétiquement modifiés 
·  La préservation des filières sans OGM 
·  L’étiquetage des produits génétiquement modifiés 
·  Une communication transparente 
·  Une réflexion sur l’intérêt des OGM et notamment sur les alternatives aux OGM 

dans l’alimentation. 
 
 
 
 

Position des o rganisations alsaciennes de consommateurs  
concernant l’introduction des OGM dans l’alimentati on  
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1 – La mise en œuvre du principe de précaution  
 
Le souci de sécurité alimentaire doit être permanent. Or, les controverses 
scientifiques quant aux risques en matière de santé et aux risques écologiques sont 
fortes. Celles-ci portent, entre autres, sur l’augmentation du potentiel allergène, 
l’aggravation de la résistance aux antibiotiques, l’apparition de nouveaux germes 
pathogènes, l’assimilation de l’ADN transgénique par voie digestive, l’essaimage 
pollinique des transgènes, l’adaptation des prédateurs aux toxines transgéniques, la 
réduction de la biodiversité, etc. 
 
S’il revient aux fabricants d’OGM de faire la preuve de l’innocuité de leurs produits, il 
demeure indispensable que leurs résultats puissent être contrôlés par des 
chercheurs indépendants, à l’abri des pressions économiques. Ces contrôles 
nécessitent notamment des recherches méthodologiques et épidémiologiques qui, à 
ce jour, n’ont pas encore été suffisamment engagées ou menées à leur terme.  
 
Les organisations alsaciennes de consommateurs demandent :  

- La création d’une Haute Autorité indépendante, plurielle, représentative de la 
société civile et scientifique, dont bien évidemment les associations de 
défenses des consommateurs.  

- Que les propositions et avis émis par la Haute Autorité soient issus d’un réel 
consensus entre les différentes parties. 

- La réalisation de travaux de recherches approfondis par des laboratoires à la 
compétence incontestable, adhérents à une charte éthique validée par la 
Haute Autorité. 

- Que la recherche porte sur du long terme, sur l’impact direct, indirect et induit, 
positif et/ou négatif des OGM sur la santé humaine, sur l’environnement et sur 
l’économie.  

 
 
2- la traçabilité des produits génétiquement modifi és 
 
La traçabilité est une exigence forte de la part des consommateurs. Elle doit être 
effective tout au long du processus de la production alimentaire (y compris en ce qui 
concerne les additifs, les sous-produits, l’alimentation animale), afin de suivre le 
cheminement des produits génétiquement modifiés et, à l’inverse, d’en retrouver 
l’origine. Ceci permettra d’assurer à la fois une information optimale des 
consommateurs et un suivi pour les scientifiques et les pouvoirs publics. Cette 
traçabilité nécessite des capacités de détection à la pointe.  
 
Les organisations alsaciennes de consommateurs demandent :  
- L’obligation de traçabilité pour tout composant alimentaire OGM, si infime soit-il 
- De retenir comme seuil de détection, le seuil scientifique (actuellement : 0,01%) 
- L’application d’un protocole de détection adapté  

 
 
3 – la préservation des filières sans OGM 
 
Les consommateurs veulent des filières classiques sans OGM et des filières de 
qualité sans OGM (comme le biologique, certains cahier des charges de label rouge, 
etc.) sûres et garanties. Il est inacceptable que ces filières soient contaminées (lors 
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du transport, du stockage, de la transformation ou d’une pollinisation accidentelle) et 
de ce fait leurs productions déclassée. Le principe de précaution doit être mis en 
application pour prévenir tout risque de contamination et les moyens doivent être 
donnés à ces filières afin de les préserver de toute forme de contamination. Ces 
moyens doivent être mis en place par les producteurs et utilisateurs des OGM afin de 
garantir la non contamination des autres filières.   
 
Les organisations alsaciennes de consommateurs demandent :  

- Que la région Alsace soit sans cultures OGM agroalimentaire (ceci n’inclut 
pas la recherche scientifique accompagnée par un comité local de suivi 
incluant la société civile) 

- Que là où des cultures OGM existent, des filières totalement séparées entre 
produits avec OGM et sans OGM soient mises en place 

- La mise en place de réglementation stricte en vue de préserver les filières 
sans OGM et notamment les filières de qualité.  

- Que la Haute Autorité définisse et propose :  
- Des critères efficaces de protection des cultures non OGM  
- Le financement des mesures de protection, des contrôles et des 

analyses des récoltes des filières sans OGM,  
- L’indemnisation des filières contaminées du préjudice financier, moral et 

environnemental. 
 
 
4 – L’étiquetage des produits génétiquement modifié s  
 
Les consommateurs sont en droit de savoir ce qu’ils mangent.  Or à ce jour, les 
consommateurs ne bénéficient pas de garanties suffisantes concernant l’absence 
totale d’OGM dans leur alimentation. Les produits animaux et leurs sous-produits ne 
signalent pas la présence d’OGM. On estime que 70 % de l’alimentation animale est 
partiellement ou totalement composée d’OGM. Or, pour un nombre important de 
consommateurs, l’éventualité d’une présence, par exemple d’additifs transgéniques, 
provoque de fait le rejet total du produit. 
 
Les organisations alsaciennes de consommateurs demandent :  

- Un étiquetage visible sur tous les produits contenant des OGM, quelle que soit 
la quantité présente dès le seuil de détection scientifique, à ce jour 0,01%. 

- Un étiquetage visible sur tous les produits ayant été, à un moment ou un 
autre, en contact avec un OGM dans la chaîne alimentaire et la chaîne de 
fabrication (par exemple : produits transformés, alimentation animale, sous-
produit d’animaux ayant reçu une alimentation totalement ou partiellement 
composée d’OGM).  

  
 
5 – Une communication transparente et claire 
 
Les consommateurs veulent être informés de la présence d’OGM, de leurs effets à 
court, moyen et long terme, sur la santé, l’environnement, leurs conséquences 
économiques et sociales. De plus, une certaine confusion existe quand à la réalité de 
ce qu’est un OGM, les consommateurs ne connaissent pas la différence entre la 
"sélection assistée par marqueur" (marquage moléculaire) et la « manipulation 
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génétique entre espèces distinctes »  (transgenèse). Ce manque général de clarté 
entraîne méfiance et inquiétude.    
 
Les organisations alsaciennes de consommateurs demandent :  

- La communication en toute transparence des résultats de  toutes les 
recherches publiques ou privées sur les OGM. 

- L'accès à un registre public, constamment tenu à jour, localisant les parcelles 
sur lesquelles des OGM sont cultivés 

- La publication officielle d’une liste complète des OGM utilisés (de façon 
expérimentale ou commerciale) 

- La publication officielle des aliments contenant des OGM en France 
- La mise en place de procédures de type « enquête publique » et « étude 

d’impact » avant toute culture OGM 
 
 
6 – Une réflexion sur l’intérêt des OGM et notammen t sur les alternatives aux 
OGM dans l’alimentation 
 
Les organisations régionales de consommateurs reconnaissent que la recherche en 
matière de biotechnologie est nécessaire. Elles reconnaissent son intérêt notamment 
sur les aspects médicaux. Elles sont ouvertes à la recherche en milieu confiné, pour 
faire avancer la recherche tout en garantissant une sécurité maximale. Elles 
s’inquiètent  d’un point de vue éthique du brevetage du vivant.  
 
Les organisations alsaciennes de consommateurs demandent :  

- Une évaluation des intérêts et des risques  des OGM par la Haute Autorité en 
termes de choix de société, dans une perspective de développement à long 
terme sur notre planète (cela concerne tout usage d’OGM et notamment dans 
l’alimentation humaine, dans l’alimentation animale et aussi dans les 
agrocarburants). 

- De soutenir les recherches pour des solutions alternatives  
- Un débat public pour une réflexion éthique sur le brevetage du vivant 

 
  
 
 
 
 
  

 

 

 

 

 
 

 

 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 


